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	Résumé:
	Dans la présente contribution, la Zambie formule des observations concernant le projet de révision de la Résolution 54 proposé dans le Document 47 (Addendum 8) sur les groupes régionaux, ainsi que la proposition de modification de la Résolution 54 formulée dans le Document 48 (Addendum 14). La Zambie propose de ne pas modifier la Résolution 54, intitulée "Création de groupes régionaux et assistance à ces groupes".


Examen
Dans l'Addendum 8 au Document 47, il est proposé de créer des groupes régionaux spécifiques dans chacune des commissions d'études de l'UIT-T dont les travaux présentent un intérêt. S'il semble que cette proposition pourrait être source de synergies importantes et d'économies, il convient de prendre connaissance des incidences pratiques et des éventuels pièges d'une telle proposition. De l'avis de la Zambie, la création d'un groupe régional pour chaque région représentée dans les commissions d'études de l'UIT-T concernées est en effet susceptible de nuire à certains groupes, notamment pour les raisons suivantes: 
1)	Diversité/divergence des mandats
Le Document 47 souligne la nature de plus en plus interdépendante des Questions à l'étude, ce qui est l'une des principales raisons à l'origine de la proposition. Toutefois, le tableau ci-dessous met en évidence la grande diversité des commissions d'études, et dans plusieurs cas, leur nature indépendante.
	Commission d'études
	Mandat/domaine de compétence

	2
	Aspects opérationnels de la fourniture de services et de la gestion des télécommunications

	3
	Principes de tarification et de comptabilité et questions connexes de politique générale et d'économie des télécommunications

	5
	Environnement et changements climatiques

	9
	Transmission télévisuelle et sonore et réseaux câblés intégrés à large bande

	11
	Exigences de signalisation, protocoles et spécifications de test 

	12
	Qualité de fonctionnement, qualité de service et qualité d'expérience

	13
	Réseaux futurs, y compris l'informatique en nuage, les réseaux mobiles et les réseaux de prochaine génération

	15
	Réseaux, technologies et infrastructures destinés au transport, à l'accès et aux installations domestiques

	16
	Codage, systèmes et applications multimédias

	17
	Sécurité


Le fait de fusionner les groupes régionaux des commissions d'études susmentionnées en un seul groupe régional non seulement alourdirait la charge de travail sur le plan administratif pour ce qui est de l'organisation des réunions et de la participation de tous les fonctionnaires et délégués concernés de l'UIT, compte tenu de la diversité des compétences techniques, mais aurait aussi pour conséquence que certains groupes se verraient éclipsés par les groupes de premier plan, plus actifs.
2)	Niveau de maturité et d'activité
La Commission d'études 3 a été la première à créer des groupes régionaux et elle en compte actuellement six. Ces groupes régionaux sont les plus anciens et les plus matures. Le fait de fusionner les groupes régionaux pénaliserait les groupes qui ont été actifs et ceux pour lesquels un grand nombre de réunions doivent être programmées tout au long de l'année.
[bookmark: _GoBack]Par exemple, en 2016, le Groupe pour la région Afrique de la Commission d'études 3 a été le plus actif et a reçu 41 contributions, contre quatre, voire moins pour les autres commissions d'études, comme l'illustre le graphique ci-dessous.
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CE 5
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En dernière analyse, le fait de fusionner les commissions d'études du graphique ci-dessus pénaliserait les groupes les moins actifs et nuirait aussi à l'efficacité des groupes régionaux de la Commission d'études 3.
En outre, la Commission d'études 3 a été désignée comme plate-forme unique, conformément aux dispositions du paragraphe 9.2.1 de la Résolution 1, aux termes duquel la Commission d'études 3 peut élaborer des recommandations régionales et "[un] groupe régional de la Commission d'études 3 décide de sa propre initiative d'appliquer cette procédure (TAP/AAP) dans le seul but d'établir des tarifs régionaux". Fusionner les groupes régionaux aurait en définitive des répercussions sur le statut de la Commission d'études 3.
L'une des propositions de modification formulées dans l'Addendum 14 au Document 48 vise à "inviter tous les Etats Membres et les Membres du Secteur UIT‑T à participer à toutes les réunions des groupes régionaux des commissions d'études de l'UIT‑T".
De l'avis de la Zambie, les groupes régionaux sont créés pour que les besoins et les préoccupations propres à chaque région soient mieux pris en compte. Dans cette optique, inviter des Etats Membres et des Membres de Secteur qui ne font pas partie de la région à participer aux réunions d'un groupe régional serait contre-productif et pourrait être contraire à l'esprit de la Résolution 54, qui vise à assurer la prise en compte des besoins et préoccupations spécifiques des régions. 
Proposition
Compte tenu de ce qui précède, la Zambie propose de n'apporter aucune modification à la Résolution 54, contrairement aux propositions de révision formulées dans l'Addendum 8 au Document 47, notamment concernant le point g) du notant et les points 1, 2 et 3 du décide de la Résolution et aux propositions de modification formulées dans l'Addendum 14 au Document 48, notamment concernant le point 3 du décide de la Résolution.
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RÉSOLUTION 54 (Rév. Dubaï, 2012)
Création de groupes régionaux et assistance à ces groupes
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L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (Dubaï, 2012),
Motifs:	Voir l'examen et la proposition dans le Document 57 – AMNT-16.
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Nombre de contributions reçues pour les réunions des Groupes régionaux pour l'Afrique en 2016

Number of Contributions received by Africa Regional Group Meetings in 2016	
SG2	SG3	SG5	SG12	SG13	SG17	0	41	2	1	4	3	
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